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Le neuvième art s’enflamme
Les ventes aux enchères de bandes dessinées
se succèdent. Les prix gonflent avec l’arrivée
de nouveaux collectionneurs. PLAIS IRS | PAGE 9

Etmaintenant?

é d i t o r i a l

L adroite a fait l’économie
d’une loi, la gauche fait une
loi à l’économie, résumait

récemment le patron d’un orga­
nisme de prévoyance. Le texte re­
latif à l’adaptation de la société au
vieillissement, qui sera débattu
au Sénat à partir du 17mars,
laisse un goût d’inachevé.
A l’origine, ce devait être un pre­

mier pas pour une grande ré­
forme de la dépendance, comme
promis par le candidatHollande.
Devait suivre un autre volet, cru­
cial, celui du coût astronomique
desmaisons de retraite pour les
particuliers.
Mais ce premier pas sera aussi

le dernier. La France n’a pas les
moyens demener une telle ré­
forme,martèle Laurence Rossi­
gnol, la secrétaire d’Etat à la fa­
mille et aux personnes âgées.
« La solidarité nationale ne peut
pas tout », assumeMme Rossignol,
qui a tout demême lancé des
groupes de travail pour tenter
d’apporter plus de transparence
dans la politique tarifaire des éta­
blissements.Mais, ici, ce sont les
professionnels qui jurent leurs
grands dieux qu’ils ne peuvent
pas baisser leurs prix. Côté assu­
rance aussi, il y aurait à redire,
tant les contrats sont complexes
et finalement peu protecteurs.
La droite aura beau jeu de criti­

quer le texte lors de son passage
au Sénat. Nicolas Sarkozy
n’avait­il pas promis demettre en
place un cinquième risque de pro­
tection sociale?
Depuis dix ans, cette réforme est

devenue un serpent demer, à cha­
que fois reléguée derrière une
nouvelle priorité. Serait­ce parce
que «seulement» 1,3million de
personnes sont touchées et que
les trois fois plus d’aidants, qui
s’usent physiquement etmentale­
ment à soutenir leur proche, le
font en silence?Ou est­ce dû à la
difficulté qu’ont les Français, et
avec eux la classe politique, à
aborder la question du grand âge?
Toujours est­il qu’éluder ce sujet
dans une société vieillissante, où
en 2040près d’une personne sur
dix âgée de plus de 60ans sera dé­
pendante, témoigne d’un réel
manque de vision à long terme. p

frédéric cazenave

Grandsenjeux,petitesavancées
Lesquelquesaméliorationsapportéesparlaloinesuffirontpaspour permettredevieillirdansdebonnesconditions.
Coûtdesmaisonsderetraite,statutdel’aidant,rôledesassurances,financement...autantdesujetstoujoursdélaissés.
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La pierre change de stratégie
Acheteurs et vendeurs doivent s’adapter
à unmarché baissier, sous peine de commettre
de graves erreurs. IMMOBIL IER | PAGE 8

MARIE CAILLOU

Lancer sa boîte en limitant les
risques Forme de l’entreprise, choix
du régimematrimonial... Toutes les
solutions pourmettre à l’abri les biens
du couple. FAMILLE | PAGE 2

Perted’autonomie

LES PARTENAIRES MÉDIA

Questions de priorité
Question de dignitéQuestion de dignité
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L’adaptation de la société au vieillissement : bilan et prospective
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Mes parents souhaitentme
donner un appartement d’une
valeur d’environ 250000 euros,
tout en continuant à toucher
les loyers. Devrai­je déclarer
quelque chose?
Il est en effet possible de trans­
mettre la propriété d’un bien et de
conserver les loyers par la techni­
que dudémembrement de pro­
priété. Vos parents vous donne­
ront la nue­propriété dubien.
Cette opération sera taxée aux
droits demutation à titre gratuit
au­delà d’un abattement de
100 000 euros par donateur. Dans
votre cas, vos parents paieront
des droits de donation sur
50 000 euros. Ils conserveront
l’usufruit du bien, ce qui leur per­
mettra de continuer de percevoir
les loyers. Conséquence, ce sont
euxqui paieront des impôts sur
ces revenus fonciers. Vous n’aurez
rien à déclarer. Si vos parents sont
assujettis à l’impôt sur la fortune,
le bien reste taxable entre leurs
mains pour sa valeur enpleine
propriété. A leur décès, l’usufruit
s’éteindra et vous deviendrez
plein propriétaire.

Mon compte à terme d’une
durée de cinq ans arrive à
échéance. Est­il possible d’en
déclarer les intérêts comme
un revenu exceptionnel?
Il existe un systèmequi permet,
en cas de revenu exceptionnel,
d’appliquer unquotient qui atté­
nue la progressivité de l’impôt.
Mais les intérêts des comptes à
termen’entrent pas dans la défi­
nition des revenus exceptionnels.

Je souhaite acheter unemaison
aux Etats­Unis. Quelles seront
les conséquences fiscales ? Si je
la loue, comment serai­je taxé ?
Ce bien entrera dans votre patri­
moine taxable à l’impôt sur la
fortune, si celui­ci est supérieur
à 1,3 million d’euros. En effet,
vous êtes, en tant que résident
fiscal français, imposé sur l’en­
semble de votre patrimoine
mondial, sauf convention fiscale
contraire. Concernant les reve­
nus fonciers, ils sont imposables
dans l’Etat où se situe le bien.
Cette imposition n’est cepen­
dant pas exclusive. C’est­à­dire
que ces revenus doivent aussi
être déclarés en France, afin de
calculer l’impôt sur l’ensemble
de vos revenus imposables.
Mais, pour éviter une double im­
position, vous bénéficierez d’un
crédit sur l’impôt dû à ce titre en
France.

Mon pèrem’a vendu un terrain
avec une vieillemaison.
Puis­je obtenir un prêt à taux
zéro pour la rénover?
Le prêt à taux zéro est destiné à
l’acquisition de sa première rési­
dence principale. Or, dans votre
cas, vous êtes déjà propriétaire du
bien. Vousne pouvez donc pas bé­
néficier de ce prêt à taux zéro.

Dans le cadre de l’achat d’un
bien en viager par une société
civile immobilière (SCI),

pôt. Si la SCI achète unbien avec le
dispositif Pinel et que vousdon­
nez des parts ennue­propriété,
alors la réduction sera perdue.

Nous avons acheté un apparte­
ment ancien en cours de réno­
vation afin de le louermeublé.
Avec le régime réel simplifié,
quelles dépenses peuvent être
amorties?
Pour bénéficier du régime réel,
vos recettes annuelles doivent dé­
passer 32 900 euros. Dans ce cas,
vous pourrez amortir sur plu­
sieurs années le coût de l’acquisi­
tion et de tout ce qui permet
d’améliorer le bien. Onpeut rete­
nir commedurée d’amortisse­
ment: cinq à dix ans pour les
meubles et les équipements, soit
10%à 20%par an ; vingt­cinq à

quarante ans pour l’immobilier et
les frais d’acte, soit 2,5% à 4%par
an. En revanche, le terrain (en gé­
néral 10%à 20%dumontant to­
tal) ne s’amortit pas. En pratique,
lesmodalités d’amortissement
sont plus complexes car il faut
décomposer le bien endifférents
composants (terrain, grosœuvre,
menuiseries, électricité, plombe­
rie), qui ont chacun leurs propres
règles d’amortissement. Les
autres dépenses (travaux, répara­
tions) sont déductibles des loyers
l’année de leur dépense. p

rubrique réalisée par
frédéric cazenave,

avec la société cyrus conseil

> Sur Lemonde.fr
D’autres réponse à la rubrique
«Forum».

peut­on déduire du résultat le
bouquet et la rente ?
Il a été jugé à plusieurs reprises
que les arrérages versés ne peu­
vent être assimilés à un loyer. Les
rentes comme le bouquet consti­
tuent le prix d’acquisition du
bien. Or cemontant n’est pas dé­
ductible du résultat d’une SCI.

Je souhaite réaliser un investis­
sement immobilier Pinel. Vaut­il
mieux acheter enmonnompro­
pre oupar le biais d’une SCI?
La réductiond’impôt Pinel s’appli­
que au contribuable qui acquiert
un logement directement oupar
l’intermédiaire d’une société non
soumise à l’impôt sur les sociétés.
Ensuite, tout dépenddubut. Re­
courir à une SCI est conseillé si
vous avez plusieurs biens immo­
biliers et souhaitez, par exemple,
préparer une transmission. Il est
ainsi possible de transmettre les
biens au fil de l’eau, endonnant à
chacunde ses enfants des parts,
sans dépasser l’abattement en
franchise d’impôt (100 000euros
par enfant et par parent tous les
quinze ans). Que vous investissiez
directement ou avecune SCI, la
fiscalité sera identique.Mais at­
tention: les parts dont le droit de
propriété est démembrénebéné­
ficient pas de la réductiond’im­

Louerunappartement en
meublé est­il encore intéressant,
ladernière loi sur le logement
ayant changé les règles ?
la loi alur a effectivement apporté quelquesmodifications au ré­
gime de la locationmeublée. Celles­ci concernent essentiellement les
relations entre bailleur et locataire, et tendent à atténuer la souplesse
du bail qui caractérisait ce type de locations. Cette dernière entre dé­
sormais dans le champ d’application de la loi du 6 juillet 1989. Résul­
tat, le dépôt de garantie est limité à deuxmois de loyer, le délai de
préavis pour résiliation est encadré… Son avantageuse fiscalité reste
en revanche inchangée : si vos loyers ne dépassent pas 32 900 euros
par an, vous êtes imposé dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et vous bénéficiez d’un abattement de 50% applicable
sur ces loyers. Mais gardez à l’esprit que, dans lesmeublés, la vacance
locative est plus importante, ce qui diminuera votre rendement. De
plus, le coût pour entretenir et remplacer lemobilier ne doit pas être
sous­estimé. p

s i g n é c a g n a t

Créersonentreprise
sansmettreendanger
lepatrimoinefamilial
Conseilsauxentrepreneurs quiveulent

protégerlesbiensdeleurfamille

L’ histoiredeMichèle, fonc­
tionnaire en Bretagne,
qui adûrembourserprès
de 80 000 euros lorsque

l’entreprise de son mari a fait
faillite n’est pas un cas isolé. Les
tensions furent telles au sein du
couple, qu’elle a fini par divorcer.
Faut­il le rappeler, pour lesentre­

preneurs individuels et les indé­
pendants, le choix du régimema­
trimonial est essentiel. En cas de
liquidation judiciaire, ils devront,
en effet, puiser dans leurs ressour­
ces personnelles et dans celles du
couple pour régler leurs dettes
professionnelles. Conséquence,
lorsque les conjoints sont mariés
sous le régime légal de la commu­
nauté (c’est­à­dire sans contrat de
mariage), leurs biens communs
– notamment la résidence princi­
pale– risquent de servir à rem­
bourser leurs créanciers.
Pouréviter cette situation, lapre­

mière solution consiste, lors du
mariage, à opter pour la sépara­
tiondebiens.«Nous la recomman­
dons afin de mettre le patrimoine
du conjoint à l’abri», précise Sté­
phane Jacquin, responsablede l’in­
génierie patrimoniale chez Lazard
Frères Gestion. Dans ce régime,
chacun des époux possède ses
biens personnels qu’il gère en
toute indépendance. Tout achat
ouplacement réaliséavec ses reve­
nus lui appartient en propre. Les
autres biens sont présumés indi­
vis, autrement dit ils appartien­
nent pourmoitié à chaque époux.
Mais attention, seule la séparation
totale des biens permet de proté­
ger le patrimoine du conjoint.
«Même avec ce régime, si votre ré­
sidence principale est en indivision,
elle pourra être à la merci des
créanciers», avertitM. Jacquin.
L’autre piste consiste à établir

une déclaration d’insaisissabilité
sur ses biens immobiliers. «Elle
peut concerner la résidence princi­

pale et secondaire ou même un in­
vestissement locatif», explique
M.Jacquin. Les biens ne peuvent
alors faire l’objet d’une saisie.
Cette déclaration, qui s’adresse
aux commerçants, artisans, pro­
fessionnels libéraux ou encore
aux autoentrepreneurs, doit être
réalisée chez un notaire et coûte
environ 1 000 euros. «Mais atten­
tion à ne pas réduire cette clause à
néant en cas d’emprunt. C’est le cas
lorsque les entrepreneurs souscri­
vent un crédit et que leur banque
exige un engagement personnel,
comme une caution sur la rési­
dence principale», prévient Bruno
Dell’Oste, directeurgénéraldeCGP
Entrepreneurs.

Parallèlement, la forme de l’en­
treprise doit être bien étudiée, car
elle a des conséquences directes
sur le patrimoine du dirigeant.
«Dans le cas d’une entreprise indi­
viduelle, le patrimoine de l’entre­
preneur est directement exposé au
risque de la société », rappelle
M. Dell’Oste. Seule exception: l’en­
treprise individuelle à responsabi­
lité limitée (EIRL). Créé en 2011, ce
statut permet de distinguer biens
personnels et biens profession­
nels, l’entrepreneur restant pro­
priétaire de l’ensemble. Il est ainsi
protégé, car seul son patrimoine
professionnel affecté à l’activitéde
l’entreprise constitueunegarantie
pour ses créanciers.
Dernière possibilité: créer une

société, ce qui est toutefois plus
complexe et coûteux. Contraire­
ment à l’entreprise individuelle, la
société bénéficie d’un statut juri­
dique indépendant, et son patri­
moine est distinct de celui de ses
associés. La constitutiond’une so­
ciété à responsabilité limitée
(SARL)ouencored’une sociétépar
actions simplifiée (SAS) réduit le
risque de l’associé à son apport.
En casdedifficultés financièresde
la société, le patrimoine familial
est protégé, à condition que des
engagements, comme une cau­
tion personnelle ou une hypothè­
que sur ses biens propres, n’aient
pas été pris. p

pauline janicot

Le choix
du régime

matrimonial
est essentiel

Repères

Changementde régime
Unchangement de régimema­
trimonial n’est possible qu’après
deux ans d’union. Il se fait de­
vant unnotaire qui doit infor­
mer les enfantsmajeurs et les
éventuels créanciers par un avis
dans un journal d’annonces lé­
gales. Ils ont troismois pour s’y
opposer. En cas de désaccord ou
enprésence d’enfantsmineurs,
il faut l’homologationdu juge.

Coût La rédaction d’un contrat
demariage coûte 400 euros en­
viron et sa publication, entre 150
et 350 euros. En cas d’homologa­
tion par le juge s’ajoutent des
frais d’avocat, de l’ordre de
2 000 euros. Passer d’un régime
communautaire à une sépara­
tion de biens impose aussi le
partage dupatrimoine commun
entre les époux. Le droit de par­
tage représente à peuprès 3,5%
de la valeur des biens.
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La revanchede l’Europe boursière
Les sicav actions européennes, dont celles
investies dans les valeurs françaises, sont
enhausse deplus de 15%depuis janvier.
Les signauxde reprise et la perspective de
l’interventionde la Banque centrale euro­
péenneont servi de catalyseurs.Mais les
actions pourraientmanquer de ressort.

l e b a r o m è t r e
d e s s i c a v

SOURCE : MORNINGSTAR
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Unecibleétroitepourlesnouveaux
contratsd’assurance­vie

Deuxproduitspourespérerunmeilleurrendementouoptimisersasuccession

Investirdans
unePME:uncadeau
fiscaltoutrelatif

L’avantagefiscalpourquiinvestitdans
unePMEestenpartieperduàlasortie

L’ offre d’assurance­vie
s’est élargie ces derniers
mois, avec la création
des fonds «eurocrois­

sance» et des contrats « vie­géné­
ration».Deuxproduits auxméca­
nismes très différents, qui ne
s’adressent pas du tout aux mê­
mes types de souscripteurs.
Les fonds eurocroissance sont

des fonds en euros de nouvelle gé­
nération, qui devraient prendre
place dans des contrats multisup­
ports, aumême titre que les fonds
en euros actuels et les supports en
«unités de compte». Contraire­
ment aux fonds en euros classi­
ques, qui garantissent le capital in­
vesti et les intérêts accumulés, les
contrats eurocroissance offrent
une protection inférieure car les
sommes investies durant moins
de huit ans ne sont pas garanties.
Dece fait, toutesortieopéréeavant
cette échéance est susceptible
d’entraîner des pertes. En revan­
che, à partir de la huitième année
(ouplusselon lechoixdusouscrip­
teur), la sécurité est assurée.
Ce mécanisme doit permettre

une gestion financière plus diver­
sifiée, donnant plus de poids aux
actions, et ainsi offrir aux épar­
gnantsdes rendements supérieurs
aux fondseneurosactuels, quiont
rapporté en moyenne 2,5% en
2014, etdont le tauxdevrait encore
diminuer cette année.
Reste que les conditions de mar­

ché ne sont guère favorables: en
raison du faible niveau des taux
d’intérêt, les assureurs doivent in­
vestir l’essentiel de l’épargne dans

des placements sûrs pour pouvoir
honorer la garantie, ce qui laissera
peudeplace à la diversification.
Pour Gérard Bekerman, prési­

dent de l’Association française
d’épargne et de retraite (AFER), «il
faudraaccepter uneabsencedega­
rantie pendant au moins dix ans
pour disposer d’un volant de diver­
sification suffisant permettant
d’espérer un rendement supérieur
aux fonds en euros actuels». Et il
ne faut pas non plus s’attendre à
des merveilles: «Le gain supplé­
mentaire apporté par cette gestion
pourrait ne pas dépasser 0,5% par
an dans l’environnement financier
que nous connaissons», prévient
Bernard Le Bras, président de Sur­
avenir, la filiale d’assurance du
Créditmutuel Arkéa.
Bref, la prise de risque pourrait

être très faiblement rémunérée
tant que les taux d’intérêt des
obligations resteront bas. Actuel­
lement, seules quelques sociétés
ont lancé de tels fonds (Agipi­Axa,
BNP Paribas, Crédit agricole assu­
rances, Generali…), mais d’autres
devraient suivre.
Autre nouveauté: les contrats

vie­génération. Il s’agit de con­
trats spécifiques qui ouvriront
droit à un avantage supplémen­
taire lors des successions: les
sommes transmises aux bénéfi­
ciaires désignés profiteront d’un
abattement de 20%, avant que ne
soit appliqué celui de
152 500 euros, commun à tous les
contrats d’assurance­vie, puis le
taux d’imposition de 20 % (ou
31,25% à partir de 700 000 euros).

Ces produits sont donc destinés
aux détenteurs de gros patrimoi­
nes qui souhaitent optimiser les

droits de succession. Mais atten­
tion, ces règles avantageuses ne
s’appliquent que pour le sommes

verséesavant 70ans. Passé cet âge,
il ne sera plus possible d’en profi­
ter sauf à y transférer un contrat
existant et alimenté avant 70 ans.
En contrepartie, les capitaux de­

vront être investis à hauteur de
30 % au moins dans des PME, du
logement intermédiaire et/ou des
entreprises solidaires. Aucun
fonds en euros ne figurera dans
l’offre. Les épargnants ne profite­
ront d’aucune garantie sur le capi­
tal et devront accepter un risque
de perte, même si les assureurs
tentent actuellement demettre au
point des formules plus oumoins
risquées. Peu répandus, ces nou­
veaux contrats vie­génération ne
devraient pas apparaître dans les
rayons de tous les assureurs, no­
tamment les plus populaires. p

éric leroux

P eu de particuliers le sa­
vent, mais lorsqu’ils in­
vestissent au capital
d’une PME pour réduire

leur impôt sur le revenu, le fisc va
leur reprendreunepartie de ce ca­
deau lors de la cessionde leur par­
ticipation.
Pour mémoire, souscrire au ca­

pital d’une PME non cotée de
moins de cinq ans permet de bé­
néficier d’une réduction d’impôt
sur le revenu égale à 18 % des ver­
sements, dans la limite d’un in­
vestissement de 50 000 euros par
an (100 000euros pourun couple
marié ou pacsé).
Depuis 2013, la plus­value déga­

géeà la reventedes titresest impo­
sée au barème progressif de l’im­
pôt sur le revenu, après applica­
tion d’un abattement pour durée
de détention. Lorsque la vente
porte sur des titres d’une PME de
moins de dix ans, cet abattement
est plus élevé que celui des autres
plus­values de cession. Il s’élève à
50% lorsque les titres sont déte­
nus entre un et quatre ans, 65%
entrequatre ansethuit anset85%
après huit ans. Cet abattement ne
joue qu’en matière d’impôt sur le
revenu, les 15,5 % de prélèvements
sociaux restant dus sur le mon­
tant total du gain réalisé.
Mais lors du calcul de la plus­va­

lue imposable –différenceentre le
prixdeventedes titres et leurprix
d’acquisition–, le code général
des impôts prévoit que le prix
d’acquisition est diminué du
montant de la réduction d’impôt

obtenue.Objectif : éviter le cumul
de deux avantages, la réduction
d’impôt lors de la souscription
des titres et l’abattement majoré
aumoment de leur revente.
Prenonsunparticulierqui inves­

tit 50 000 euros. Sa réduction
d’impôt sera de 9000 euros (18 %
de 50 000 euros). Il revend ses ti­
tres six ans plus tard pour
100 000 euros. La plus­value prise
en compte ne sera pas de
50 000 euros, mais de
59 000euros. Curieusement, cette
mesurene s’appliquepas auxcon­
tribuables qui imputent ce type
d’investissement sur leur impôt
sur la fortune : ils peuvent réduire
leur ISF de 50 % des sommes in­
vesties. Et la réduction d’ISF obte­
nuene s’ajoute pas aumontant de
la plus­value réalisée.
Plutôt qu’investir en direct, les

particuliers ont donc intérêt à
passer par un fonds d’investisse­
ment de proximité (FIP) et un
fonds communs de placement
dans l’innovation (FCPI). Non seu­
lement ils offrent le même taux
de réduction d’impôt sur le re­
venu (18%),mais la plus­value à la
sortie est totalement exonérée
d’impôt sur le revenu. Revers de la
médaille: avec ces produits, l’in­
vestissement n’est pris en compte
pour la réduction d’impôt qu’à
hauteur de 12 000 euros par an
(24 000 euros pour un couple),
cette limite pouvant être doublée
en cas de souscription conjointe
de parts de FIP et de FCPI. p

nathalie cheysson­kaplan

Avec les fonds
eurocroissance,

« le gain supplémentaire
pourrait ne pas dépasser

0,5% par an »
bernard le bras

président de Suravenir
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Nous avons l’expérience de l’avenir

Neuflize OBC, 350 années d’expérience
pour créer de la valeur
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Quellessolutionscontreladépen
Laloirelativeàl’adaptationdelasociétéauvieillissementarriveauSénat.Lesmesurespharesdutexteetseslac

étaientaucœurdesréflexionsduseptièmedébatsurlaperted’autonomieorganiséparl’Ocirp,FranceInfoet«Le

U n goût d’inachevé. La loi
sur la perte d’autonomie
qui sera débattue la se­
maine prochaine au Sé­
nat ne va pas changer le
quotidien des 1,3 million

de personnes dépendantes et de leurs fa­
milles. Certes, le texte comporte des
avancées, mais elles restent bien timides
et ne seront appliquées qu’à partir du
1er janvier 2016. « Le gouvernement a dû
reporter leur mise en œuvre et, à force de
réchauffer des mesures déjà annoncées,
elles perdent leur saveur », regrette, un
brin amère, Michèle Delaunay, l’an­
cienneministre déléguée aux personnes
âgées qui avait élaboré la loi.
Surtout, cette réforme de la dépen­

dance promise par le candidat Hollande
était censée se faire en plusieurs étapes.
Au premier volet, centré sur la préven­
tion et le maintien à domicile des per­
sonnes en perte d’autonomie, devait sui­
vre un chapitre consacré à la question
cruciale du coût des maisons de retraite
pour les Français. Las, le deuxième étage
de cette fusée s’est abîmé dans les défi­
cits de l’Etat. « Tant que les comptes pu­
blics ne seront pas redressés, il est illusoire
de penser que nous pouvons mener cette
réforme », martèle Laurence Rossignol,
secrétaire d’Etat à la famille et aux per­
sonnes âgées, qui a remplacé Mme Delau­
nay en avril 2014.

Deuxmillions de personnes
dépendantes en 2040
Il est vrai que les dépenses publiques

pour la prise en charge de la perte d’auto­
nomie atteignent déjà 21,1 milliards
d’euros chaque année, selon les derniers
chiffres publiés par la Direction de la re­
cherche, des études, de l’évaluationetdes
statistiques (Drees). Les particuliers aussi
sont mis à contribution, à hauteur de
7,2 milliards. Et, pour les familles, le coût
reste difficilement supportable. Une fois
déduites les aides, lemontant restant à la
charge de la personne ou de ses proches
atteint 1 000 euros en moyenne, avec de
grands écarts entre ceuxqui restent à do­
micile et ceux placées en établissement,
selon les calculs de l’association France
Alzheimer.
Dès lors, ce nouveau report fait grincer

des dents, d’autant que les besoins vont
aller croissant, enraisonduvieillissement
de la population. En 2040, le nombre de
personnes dépendantes aura franchi la
barre des 2 millions, soit 9 % des plus de
60 ans. « Cela devient une habitude, lâche,
désabusée, Marie­Odile Desana, prési­
dente de l’association France Alzheimer.
Nicolas Sarkozyn’avait eude cessededéca­
ler cette réformepour finalement l’enterrer,
FrançoisHollande fait demême.»
Les Français qui espèrent encore que le

gouvernement prendra ce problème à
bras­le­corps en seront pour leurs frais.
Près de 70% des personnes interrogées
estiment que cette question du coût des
établissements est un enjeu important,
selon le baromètre Ocirp­France Info­Le
Monde, publié le 10 mars, à l’occasion du
septièmedébat sur la perte d’autonomie.
Et les trois quarts plaident pour une ré­
forme assurant un financement pérenne
avant 2017.
Pourtant ce n’est pas faute de s’être

penché sur le sujet. « Entre 2010 et 2013,
des experts ont rédigé 17 rapports et
avancépasmoins de 365propositions, no­
tamment sur la question du financement
et de l’articulation possible entre la solida­
rité nationale et les assurances complé­
mentaires », souligne Jean­Manuel Ku­
piec, directeur général adjoint de l’Ocirp.
Année après année, de nouvelles pistes

ont émergé (taxe sur les successions,
nouvelle journée de solidarité, cotisa­
tion obligatoire, hausse de la CSG, etc.)
mais elles sont toutes restées à l’état
d’hypothèses. Et, si les assurances peu­
vent, sur le papier, prendre le relais, il
faudrait qu’elles soient moins comple­
xes et surtout que leur couverture
s’améliore. Le projet de loi prévoit bien
une concertation entre pouvoirs publics
et assureurs pour tenter de mettre au
point des contrats plus protecteurs pour

le consommateur, mais aucun calen­
drier n’est fixé.
Si la réformede ladépendance est deve­

nueun serpent demer, cen’est pas seule­
ment pour des raisons budgétaires. « Il y
a une vraie question sociétale derrière
cette incapacité à réformer. La France
souffre d’âgisme, le vieillissement fait
peur. Pourtant, donner la possibilité à la
population de mieux vieillir serait un for­
midable signe d’optimisme », avance Pas­
cal Champvert, directeur de l’Association
des directeurs au service des personnes
âgées. Michèle Delaunay le confirme:
«Les hommes politiques n’arrivent pas à
“positiver” la vieillesse et donc à cons­
truire un discours qui leur permettrait de
promouvoir une telle réforme. Trouver
1,5 milliard d’euros par an pour réduire de
façon notable le reste à charge pour les fa­
milles n’était pas impossible.»

Le rôle essentiel des aidants
Face à ces montants, le projet de loi ne

prévoit «que»645millionsd’euros (récol­
tés par la contribution additionnelle de
solidarité pour l’autonomie, une taxe de
0,3 % sur les pensions de retraite). Objec­
tif : financer lanécessairepréventionde la
perte d’autonomie et favoriser le main­
tien à domicile par de nouvelles aides
pour mieux équiper les logements, par
une revalorisation de l’allocation person­
nalisée d’autonomie (APA) à domicile…

«Les pouvoirs publics souhaitent que les
particuliers restent davantage chez eux,
car cela permet de réduire le coût pour la
collectivité. Ce n’est pas propre à la France.
Plusieurs pays très généreux, comme les
Pays­Bas ou la Suède, qui consacrent res­
pectivement 3,7 % et 3,6 % de leur produit
intérieur brut au financement de la perte
d’autonomie, adoptent la même straté­
gie», explique Caroline Berchet, analyste
des politiques de santé à l’OCDE.
L’avantage, c’est que cette stratégie est

en phase avec les Français, qui souhai­
tent vieillir chez eux le plus longtemps
possible.Mais la portée des annonces est
à relativiser. «Certes, le montant de l’APA
à domicile va augmenter, mais la hausse
va se concentrer sur les personnes les plus
dépendantes, celles­là mêmes qui ne peu­
vent plus rester chez elles…», déplore
Mme Desana.
Surtout, qui dit maintien à domicile dit

rôle essentiel des aidants, ces 4,3 millions
depersonnesquis’usentphysiquementet
mentalement à soutenir leur proche, par­
fois jusqu’à en tomber malades elles­mê­
mes. Le projet de loi reconnaît leur exis­
tence – une première– et leur accorde de
nouveaux droits. «Cette reconnaissance
est essentielle. Mais attention à ne pas leur
déléguerunecharge trop importante. Cene
sont pas des auxiliaires de vie. Ils doivent
déjà gérer toute l’organisation, s’y retrou­
verdans lesméandresdesaides…c’est épui­

sant», souligne Blanche Le Bihan, ensei­
gnante­chercheuse à l’Ecole des hautes
études de santé publique (EHESP). Et cel­
le­ci d’avancer deux pistes: unemeilleure
coordination des services afin de faciliter
les démarches administratives etuneplus
grande implication des entreprises, la
moitié des aidants étant en activité.
Ces améliorations seraient plus faciles

à obtenir si l’aidant était véritablement
reconnu. «Il faut lui accorder un statut
qui soit identique à, ou du moins proche
de, celui des aidants des personnes handi­
capées. Il gagnerait ainsi de nombreux
droits liés à son contrat de travail, comme
l’aménagement des horaires, des congés
spécifiques, ou le maintien des droits à la
retraite», avanceM. Kupiec.
En attendant, les initiatives se multi­

plient pour permettre aux aidants de
souffler un peu, comme cette expérience
originale de village de vacances qui intè­
gre une prise en charge médicale. «La
moitiéd’entre euxnepartentpas envacan­
ces, car ils ne peuvent, ou ne veulent pas
laisser leur proche. Nous expérimentons
donc des villages de répit, qui accueillent
aidants et aidés sur un même lieu», expli­
que Jacques Cécillon, le directeur de l’as­
sociation Vacances répit familles (VRF),
qui pour développer ce concept doit
maintenant lever quelques freins régle­
mentaires et… financiers. p

frédéric cazenave

1,3
million
C’est le nombre de personnes
dépendantes. En 2040, 30%de la
population aura plus de 60 ans,
contre 22% aujourd’hui. A cette
date, 2 millions de Français souf­
friront de perte d’autonomie, soit
9% des plus de 60 ans, selon les
données de l’Insee et de la Drees.

28,3
milliardsd’euros
C’est le coût de la prise en charge
de la perte d’autonomiepour les
pouvoirs publics (21,1milliards)
et lesménages (7,2milliards)
en 2011, selonun rapport publié en
février 2014 par laDrees. Soit 1,41%
duPIB. Lamoyennedans l’OCDE
est de 1,6%. Et ces dépenses vont
augmenter: en 2060, le coût pour
les seules finances publiques
devrait être de 35milliards d’euros.
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dance?
cunes,
Monde » Timidereconnaissance

pourlesaidants
Plusde4millionsdepersonness’occupent
régulièrementd’unprochedépendant.

Unchemindecroix,surtoutlorsqu’onestenactivité

Enjeux

Considération Le projet de loi recon­
naît l’existence de «proche aidant» afin
de prendre en compte ceuxqui entre­
tiennent des liens étroits avec une per­
sonne âgée sans forcément avoir de
liens familiaux. Les aidants n’ont, en ef­
fet, pas de statut juridique, contraire­
ment aux intervenants professionnels
reconnus par la loi.

Répit Pour permettre aux aidants de
souffler, la loi prévoit une «aide au ré­
pit» qui peut atteindre 500 euros par an
et permettra de financer l’accueil ou
l’hébergement de la personne aidée
dans une structure adaptée pendant
quelques jours. «Cette aide sera néan­
moins versée selon des conditions très
strictes»,prévient Florence Leduc,
présidente de l’Association française
des aidants.

Hospitalisation Le texte prévoit le
financement d’undispositif d’urgence
pour soutenir la personnedépendante
en cas d’hospitalisation de l’aidant.

RevalorisationVersée auxplus de
60 ans en situation de dépendance,
l’allocation personnalisée d’autonomie
(APA) concerne 1,2million de personnes,
dont 60%vivent à domicile. Elle est dé­
terminée selon le niveaude dépendance
dubénéficiaire,mais aussi de ses reve­
nus. La réformeprévoit de revaloriser les
plafondsmensuels (compris entre
562,57 et 1 312,67 euros, selon le degré
d’autonomie) de 100 à 400 euros par
mois.

Budget Professionnels et associations
regrettent lemanque de budget
consacré au financement de la perte
d’autonomie. «Le gouvernement incite
les personnes dépendantes à rester à leur
domicile. Encore faut­il qu’elles puissent
rémunérer des professionnels formés
commedes auxiliaires de vie ou des
infirmiers pour assurer leurs soins
quotidiens», estime Florence Leduc.

Statut Les aidants, désormais
reconnus, ne bénéficient toujours pas
d’un statut – synonymededroits –,
commecelui qui est attribué à ceuxqui
soutiennent des personnes handicapées.

En Europe La France pourrait
s’inspirer de ses voisins européens. En
Allemagne, le salarié aidant peut aména­
ger son temps de travail et bénéficier
de congés spécifiques; au Royaume­Uni,
cette activité est intégrée dans les droits
à la retraite; aux Pays­Bas, les aidants
peuvent être indemnisés…

ont été prévus. Le congé de «soutien familial»
permet, par exemple, de cesser temporairement
son activité pendant trois mois (renouvelable
jusqu’à un an pour les salariés et trois ans pour
les fonctionnaires). Seule condition: il faut avoir
travaillé aumoins deux ans dans son entreprise.
Mais attention, vousne serez pas rémunéré, sauf
si l’entreprise le prévoit, ce qui est rarissime.
Il existe aussi le congé de «solidarité fami­

liale», qui permet d’arrêter de travailler si un
membre de sa famille est atteint d’unemaladie
qui met en jeu son pronostic vital. Sa durée est
de trois mois, renouvelable une fois. Durant ce
congé, une allocation journalière, destinée à
compenser la perte des revenus, est versée par
la Sécurité sociale. Elle s’élève à 55,15 euros dans
la limite de 21 jours (temps plein) et à
27,58 euros dans la limite de 42 jours (temps
partiel).
Les entreprises commencent peu à peu à inté­

grer cette question. Il était temps: 15% des sala­
riés du privé disent s’occuper d’une personne
dépendante. Bien souvent, il s’agit d’actions des­
tinées à mieux informer leurs salariés aidants.
«Nombreux sont ceux qui n’osent pas en parler à
leur employeur par crainte d’être stigmatisés»,
explique Brigitte Cachon, directrice de la res­
ponsabilité sociale des entreprises (RSE) au Cré­
dit agricole assurances, qui a notamment édité
un guide pratique (le groupe Casino ou BNP Pa­
ribas ont fait demême).
D’autres entreprises proposent des sites d’in­

formation et des groupes de parole anonymes
(La Poste, Macif…) ou encore une plate­forme
destinée à les aiguiller dans leurs démarches, à
l’instar de Responsage (Danone, Bayard…) ou de
Domplus (AG2R). «Elle permet aux aidants de
trouver des réponses pratiques à leurs questions
financières et administratives», précise Eric San­
chez, directeur dudéveloppementde l’action so­
ciale chez AG2R LaMondiale.
Les coups de pouce financiers sont plus rares.

Casino et Cofely Endel (filiale du Groupe GDF
Suez)maintiennent la rémunération de leurs sa­
lariésdans le cadreducongéde l’aidant.D’autres
facilitent l’aménagement de leur temps de tra­
vail en autorisant un télétravail (Macif), des
jours d’absence rémunérés (La Poste, Novartis)
ou en permettant aux salariés de faire des dons
de RTT au profit de certains aidants (L’Oréal). p

pauline janicot

J ongler entre les rendez­vous médicaux, s’y
retrouver dans les méandres administra­
tifs, apporter une présence quotidienne ré­
confortante, jouer le rôle d’auxiliaire de vie,
le tout en assumant sa vie professionnelle

et familiale… assister une personne âgée dépen­
dantemène rapidement à l’épuisement.
«Un tiers des aidants décèdent avant la per­

sonne qu’ils soutiennent. Ce chiffre atteint 40%
lorsqu’il s’agit d’un malade d’Alzheimer», rap­
pelle Serge Guérin, sociologue et spécialiste du
vieillissement. La charge de travail des 4,3mil­
lions d’aidants représente, en moyenne, cinq
heures par jour. «Ils ne peuvent pas tout assu­
mer. Ils doivent pouvoir apporter leur aide tout
en menant la vie la plus normale possible », es­
time Florence Leduc, présidente de l’Association
française des aidants (AFA).

Pas facile, sachant qu’en plus ils ne bénéficient
d’aucun dédommagement. Tout juste l’aidant
pourra­t­il bénéficier du tauxplein automatique
pour la retraite à 65 ans s’il a interrompu son ac­
tivité professionnelle pendant au moins
trente mois consécutifs. Dans de rares cas
– moins de 10 % –, ils peuvent être salariés de la
personne en situation de dépendance (mais
c’est impossible pour les conjoints, pacsés et
concubins). Enfin, certains avantages fiscaux
– comme la déduction du revenu imposable de
la pension alimentaire versée à un ascendant –
sont accordés aux enfants qui aident financière­
ment leur parent âgé.
La moitié des aidants au sens large (soutien

d’un proche en perte d’autonomie ou handi­
capé) étant en activité, des congés spécifiques

83%
C’est la part departiculiers pour qui la
perte d’autonomie est un sujet impor­
tant, selon le baromètreOcirp­France
Info­LeMonde. Plus des trois quarts
des personnes interrogées estiment
qu’il faudrait une réformeassurant
un financement pérenne avant 2017.

4,3
millions
C’est le nombre de personnes aidant
unproche dépendant. Une prise en
charge intensive peut se solder par la
nécessité de réduire son temps de tra­
vail – synonymede baisse de revenus.
Ce soutien peut aussi être source
de surmenage, d’anxiété et entraîner
une dégradationde la santé physique
oumentale, détaille l’OCDEdans une
étude intitulée «Besoin d’aide?
La prestationde services et le finance­
ment de la dépendance».

«Nombreux sont ceux
qui n’osent pas en parler

à leur employeur par crainte
d’être stigmatisés»

brigitte cachon
directrice de la responsabilité sociale des entreprises

au Crédit agricole assurances

«Lasolidariténationalenepeutpastout»
Lasecrétaired’Etatchargéedelafamilleetdespersonnesâgéesdemandeauxentreprises

etauxpartenairessociauxdes’intéresserdavantageauxaidants

L aurence Rossignol, secrétaire
d’Etat chargée de la famille et
des personnes âgées, revient
sur les avancées du projet de

loi. Rappelant le coût de la dépen­
dance pour les finances publiques,
elle justifie la participation des Fran­
çais qui possèdent un patrimoine
dans ce financement.

La loi sur l’adaptation de la société
au vieillissement arrive au Sénat
le 17mars, avec une adoption défi­
nitive prévue d’ici à la fin de l’an­
née. Cela sera­t­il l’occasion
d’amender le texte ?
Nous profiterons de cette période

pour procéder aux aménagements si
c’est nécessaire. Nous tiendrons
comptedesgroupesdetravailquidoi­
vent rendre leurs conclusions sur la
tarification des établissements d’hé­
bergement pour personnes âgées dé­
pendantes (Ehpad) ou du rapport sur
les résidences services. Nous affine­
rons la composition et les missions
du Haut Conseil de la famille et des
âges de la vie. L’architecture du texte
est posée, sans être figée.

En revanche, vous avez reporté
sine die le deuxième volet de la

réforme qui devait s’attaquer à la
questionmajeure du coût des
maisons de retraite…
Tant que les comptes publics ne

seront pas redressés, il est illusoire
de penser que nous pouvonsmener
cette réforme, qui nécessiterait de
2 milliards à 4 milliards d’euros par
an. Rappelons que les Français qui
ne disposent pas de revenus suffi­
sants bénéficient de l’aide sociale à
l’hébergement et que tous reçoi­
vent l’allocation personnalisée
d’autonomie (APA). L’ensemble des
concours publics à la dépendance
s’élève chaque année à 21 milliards
d’euros, mais la solidarité nationale
ne peut pas tout.
Il n’est donc pas illogique que les

Français qui disposent d’un patri­
moine en utilisent une partie pour
financer leurs vieux jours. Nous tra­
vaillons d’ailleurs sur de nouveaux
outils pourmobiliser ce patrimoine.
Nous allons, par exemple, signer
avec la Caisse des dépôts la mise en
place d’un système de viager inter­
médié : reposant sur un fonds des­
tiné à l’acquisition de biens, il per­
mettra à la personne âgée d’adapter
son logement et d’y vivre aussi long­
temps qu’elle le souhaite. Mais cela

ne nous empêche pas de nous pen­
cher sur les politiques tarifaires des
établissements.

Comment?
Un groupe travaille, par exemple, à

définir un socle de services de base
–gîte, restauration, linge– à partir
duquel les Ehpad devront communi­
quer leurs tarifs. Ce sera plus lisible
pour les usagers et permettra de
comparer facilement les prix. Un
comparateur en ligne sera d’ailleurs
lancé en mai. Cette transparence
aurades effets vertueuxsur les tarifs.

Un rapport de la Cour des comptes
souligne que dans les établisse­
ments habilités à recevoir l’aide
sociale à l’hébergement (ASH),
tous les pensionnaires paient des
tarifs d’hébergementmoins éle­
vés. Allez­vousmodifier ce point,
comme le préconise ce rapport?
A première vue, le bon sens veut,

en effet, que ceux ne bénéficiant pas
de l’ASH paient davantage. Mais d’ici
à appliquer un «surloyer» comme le
proposent les départements, ce n’est
pas possible sans mesurer précisé­
ment les conséquences. Les perdants
seraient probablement trop nom­

breux. Toutes les recommandations
de la Cour des comptes ne peuvent
êtres suivies, surtout lorsqu’il n’y a
pas eud’étude d’impact.

Pour la première fois, la loi
reconnaît le rôle de l’aidant,
mais ne lui accorde pas de statut…
La loi crée un nouveau droit social,

ce n’est pas rien. Nous mobilisons
près de 80millions d’euros chaque
annéeavecunnouveaudroit au répit
et la prise en charge de la personne
dépendante en cas d’hospitalisation
de l’aidant. Par ailleurs, la loi aug­
mente le nombre d’heures d’aide à
domicile pour ceux qui sont déjà au
plafond, et réduit le reste à charge, ce
qui soulage de facto les aidants. En­
suite, tout n’est pas de la seule res­
ponsabilité de l’Etat. Les entreprises
aussi doivent évoluer et intégrer que
certains de leurs salariés sont aussi
des aidants. Les jours consacrés aux
enfantsmaladespourraient trèsbien
prendre en compte les aidants. On
peut aussi imaginer qu’ils bénéfi­
cient d’une flexibilité de leurs horai­
res. Auxpartenaires sociauxdepren­
dre leurs responsabilités en mettant
ces questions sur la table. p

propos recueillis par f. ca.
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Lecasse­têtefinancierdesmaisonsderetraite
Legouvernementéludelaquestionduresteàchargequipèsesurlesfamilles,maischercheàrendrepluslisibles

lespolitiquestarifairesdesétablissements.Unetransparencenécessaire,censéefairebaisserlafacture

P renez le coût d’unemaisonde re­
traite (2970eurosmensuelsdans
leprivénon lucratif, selon le cabi­
net KPMG), retranchez­en le

montant des aides (1 222 euros), puis celui
d’une pension de retraite moyenne
(1 288 euros). Résultat? Il manque près de
500 euros chaque mois. Pour joindre les
deuxbouts et tenter de résoudre ce casse­
tête financier, la seule solution consiste à
puiser dans son patrimoine ou à faire ap­
pel à la solidarité familiale.«C’estunedou­
ble peine. Non seulement les personnes en
perte d’autonomie doivent se résigner à al­
ler en établissement, mais en plus, elles di­
lapident leurs économies et sollicitent leurs
enfants, déplore Joëlle Le Gall à la Fédéra­
tionnationale des associations et amis de
personnes âgées et de leurs familles (FNA­
PAEF). Depuis dix ans, les gouvernements
promettent de baisser ce reste à charge,
mais à chaque fois ils font volte­face.»
La prise en charge en établissement est,

en effet, la grande absente de la loi sur la
perte d’autonomie qui arrive au Sénat le
17mars. Cette question avait été décalée à
la deuxièmepartie duquinquennat avant
que Laurence Rossignol, la secrétaire

d’Etat chargéede la famille, despersonnes
âgées et de l’autonomie, n’annonce que le
gouvernement n’avait pas «les marges
budgétaires» pour cette réforme. Tout
juste a­t­elle lancé des groupes de travail
sur la transparence et la tarification des
établissements d’hébergement pour per­
sonnes âgées dépendantes (Ehpad). Il faut
dire qu’entre les prestations de base (gîte
et restauration), les options (linge, télévi­
sion, coiffure, animation...) parfois inté­
grées au prix, et parfois pas, il est difficile
de s’y retrouver. Leur clarification et le
lancement d’un site permettant de com­
parer les prix feront­ils baisser les tarifs?
C’est le pari deMme Rossignol.
Evidemment, les professionnels ne l’en­

tendent pas ainsi. «Un comparateur en li­
gne ne sera jamais opérationnel avant au
moins un an, ensuite les discussions sur un
tarif socle sont loind’être terminées, enfinà
moins de revoir les nombreuses normes
(surface minimale par personne, accessibi­
lité…), baisser les prix est impossible », tran­
che Florence Arnaiz­Maumé, déléguée gé­
nérale du Syndicat national des établisse­
ments et résidences privés pour
personnes âgées (Synerpa), tout en souli­

gnant lanécessitéd’un toilettagedu«tarif
hébergement». Pour bien comprendre, il
faut savoirque le coûtd’unemaisondere­
traite se décompose en trois postes: l’hé­
bergement (entièrement à la charge du
particulier), les soins (financéspar laSécu­
rité sociale) et les frais liés à ladépendance
(payés enpartie par l’allocationpersonna­
lisée d’autonomie).
Selon l’observatoire des Ehpad de

KPMG, l’hébergement représente 53 % du
coût d’un établissement privé non lucra­
tif. Et encore davantage dans les maisons
de retraite privées. Or ce «tarif héberge­

ment » comprenddespostes qui alourdis­
sent la facture et ne devraient pas être
payés par les patients. «Pourquoi doivent­
ils acquitter une partie des frais de fonc­
tionnement de l’établissement ou financer
la présence d’une assistance sociale?», in­
terroge Pascal Champvert, directeur de
l’association des directeurs au service des
personnes âgées (AD­PA). Les associations
de familles pointent d’autres charges «in­
dues» comme l’amortissement des inves­
tissements de l’établissement…
Nécessaire, la remise à plat ne changera

pas radicalement la donne.Dommage car,
selon une étude de la Direction de la re­
cherche, des études, de l’évaluation et des
statistiques (Drees), publiée en septem­
bre 2014, le prix est un des facteurs expli­
quant queprès de deux tiers des résidents
ne vont pas dans l’établissement le plus
proche de chez eux. Un éloignement
lourd de conséquences. «Plus c’est loin,
moins la famille vient. C’est particulière­
mentdramatique si le conjointnepeutplus
conduire », souligneMme LeGall.
La proximité est un critère essentiel

dans le choix d’un établissement. Encore
faut­il avoir le choix, car les familles ont
aussi tendance à s’y prendre au dernier
moment. Or dénicher le bon lieu ne s’im­
provisepas.Dans l’idéal,mieuxvautpren­
dre le temps de comparer les établisse­
ments, leurs équipes médicales (nombre
de soignants, turnover, constitution de
l’équipe de nuit, soins paramédicaux,
priseenchargeencasd’évolutionde lapa­
thologie…) et d’interroger les familles des
autres pensionnaires…
«La question des soins, de l’utilisation

de médecines douces, est primordiale. Le
cadre est important, mais il arrive que des
établissements clinquants et chers en rai­
son d’un forfait hébergement élevé, ne
proposent que des soins très banals »,pré­
vient Annie de Vivie, fondatrice d’Age­
village, un site qui édite un annuaire de
7 500 établissements, avec un système
de recommandations en ligne. Même si,
avecunpetitmillier de commentaires, ce
n’est pas encore le Tripadvisor des mai­
sons de retraite. p

frédéric cazenave

Aides

Allocation personnali­
sée d’autonomie (APA)
Le coût d’unemaisonde retraite
se décompose en trois postes:
l’hébergement (payé par le pa­
tient), les soins (pris en charge
par la Sécurité sociale) et les
frais liés à la dépendance. Ces
derniers sont financés enpartie
par l’APA et enpartie par le par­
ticulier. Sonmontant dépend
des ressources de la personne et
dudegré de perte d’autonomie.
Si elle ne peut payer sa part, elle
peut demander l’aide sociale.

Aide sociale à l’héberge­
ment (ASH) Lorsque les res­
sources de la personnene per­
mettent pas de couvrir les coûts
des frais d’hébergement et ceux
liés à la dépendance et si les
obligés alimentaires ne sont pas
enmesure d’aider, les départe­
ments prennent en charge les
frais de l’établissement à travers
l’ASH. En échange, le bénéfi­
ciaire doit abandonner 90%de
sa pensionde retraite et le dé­
partement se «remboursera »
ensuite, lors de la succession.
La personnedoit intégrer un
établissement habilité à rece­
voir l’ASH.

Aide personnalisée au
logement (APL) et alloca­
tion de logement sociale
(ALS) Les personnes résidant
en Ehpad peuvent demander
uneAPL. Celle­ci est attribuée
en fonction des ressources et du
montant du loyer. Il existe aussi
l’ALS, destinée àminorer
lemontant du loyer, attribuée
sous condition de ressources
et si la personnene perçoit pas
les APL.

Anticiperpourpouvoirresterchezsoi
Ilexistequelquessubventionsetdesassociationsquiaidentàadapter

votrelogementaugrandâge.Unedémarcheàprévoirleplustôtpossible

L a future loi sur la perte
d’autonomie prévoit quel­
ques mesures financières
qui permettront d’adapter

au grand âge 80 000 logements
privés d’ici à 2017. Mais la disette
qui règne sur les finances publi­
ques contraint le gouvernement à
réserver ces dispositifs aux «plus
modestes». Les seuils de ressour­
ces permettant d’en bénéficier se­
ront définis par décret.
En attendant de connaître les

modalités, il existe déjà plusieurs
aides permettant de financer des
travaux d’adaptation du loge­
ment. Action logement (ex­1 % lo­
gement) en distribue aux actifs,
certaines associations spéciali­
sées (Paralysés de France, Habitat
et humanisme…) visent des pu­
blics spécifiques (handicapés, se­
niors). De plus, les caisses de re­
traite donnent quasiment toutes
des subventions, sous condition
de ressources, pour des travaux
précis. Tournez­vous aussi vers les
services sociaux de votre mairie
ou de votre département (maison
départementale des personnes
handicapées [MDPH]), ils abon­
dent souvent le budget travaux de
quelquesmilliers d’euros.
Si vos ressources sont modes­

tes, vous pourrez profiter des
aides de l’Agence nationale de
l’habitat (ANAH) pour financer
jusqu’à 50 % du montant des tra­
vaux. Enfin, jusqu’au 31 décem­
bre 2017, certains travaux pour

personnes âgées ou handicapées
bénéficient d’un crédit d’impôt
de 25% dans la limite de
5 000 euros pour un célibataire
(10 000 euros pour un couple).
Pour éviter de vous noyer dans

la paperasse, faites appel aumou­
vement de protection, améliora­
tion, conservation, transforma­
tion de l’habitat (PACT) de votre

département. Spécialisée dans
l’adaptation des logements, cette
association vous enverra des con­
seillers pour vous aider : diagnos­
tic, montage du dossier de finan­
cement, examen des devis, suivi
des travaux… Mais attention:
dans certains départements, ils
sont débordés.
Mêmes’il est difficile de seproje­

ter dans vingt ans et dans un état
diminué, il est essentiel d’antici­
per. Trop souvent, les personnes
attendent les premiers signes de
handicap ou la première chute
pour réfléchir auxtravaux.Erreur :

sur les 450 000personnes qui
vont aux urgences chaque année
après être tombées, 20 000 gar­
dent des séquelles graves. De plus,
un chantier d’adaptation du loge­
ment dure en moyenne entre un
et six mois. Trop long pour un se­
nior fragilisé.
«Uneadaptationglobalesepense

en amont, autour de 60 ans, car
plus les personnes avancent en âge,
moins elles arrivent à changer leurs
habitudes et à accepter les modifi­
cations de leur environnement»,
affirme Elodie Driessen, ergothé­
rapeute à l’hôpital Bichat­Claude­
Bernard à Paris.
L’idée n’est pas de transformer

votre logement en annexe d’hô­
pital, mais de penser sur le long
terme, en finançant des équipe­
ments évolutifs. Quelques exem­
ples à suivre: si vous comptez re­
faire votre salle de bains dont les
équipements datent des années
1970, remplacez votre baignoire
par une largedouche à l’italienne.
Il suffira – au moment où vous
commencez à perdre votre auto­
nomie – d’y installer des barres,
voire un strapontin, pour conti­
nuer à l’utiliser. Si vous refaites
les sols de votre maison, rempla­
cez les marches par des plans in­
clinés; si vos volets sont vieux,
transformez­les en stores électri­
ques; n’encastrez pas votre four
en position haute si vous refaites
votre cuisine… p

marie pellefigue

Cescoûteuses
résidencesseniors
Leslogementspourpersonnesâgées
sedéveloppent,maisrestentchers

A vec 36 000 logements
fin 2014 et 50 000 pré­
vus en 2016, selon le ca­
binet Precepta, le mar­

ché des résidences seniors est en
plein essor. Ces structures s’adres­
sent aux personnes qui ne sont
pas encore dépendantes et recher­
chent un cadre plus convivial et
sécurisé que leur domicile.
Encore faut­il pouvoir se l’offrir.

Chez Domitys, un des leaders du
secteur, un studio d’une trentaine
demètres carrés se loue 350 euros
à Montluçon ou à Vierzon et
550 euros à Lyon ou à Nice. Des
loyers en phase avec les prix du
marché, mais auxquels il faut
ajouter le coût des services. Tou­
jours chez Domitys, le résidant
doit ainsi adhérer au Club Domi­
tys qui comporte l’accueil sept
jours sur sept, l’assistance admi­
nistrative et l’accès à un espace
club (bar, salonvidéo, espacebien­
être, salle de sports…). Des presta­
tions qui n’ont rien d’exception­
nel, mais font grimper la facture
de 240 euros et ce, même si vous
ne les utilisez pas.
Pourdes services plus personna­

lisés (coordination avec une infir­
mière, repas), il existe d’autres for­
mules, plus coûteuses. «Dans une
ville moyenne, il faut compter 850
à 1 370 euros par personne pour un
studio, et950à 1 500eurospourun

deux­pièces », indique Sébastien
Gehannin, directeur du dévelop­
pement chezDomitys.
Autre tendance : les apparte­

ments dits «intelligents». «Ils
sont sécurisés, équipés de chemine­
ments lumineux, d’un mobilier
adapté, de domotique pour préve­
nir en cas de chute ou d’oubli de
médicaments…», vante Jean­
François Gobertier, président du
promoteur GDP Vendôme. Là en­
core, le coût est élevé : 1 700 euros
pour un deux­pièces de 45 m2 à
côtéd’Annecy, à quoi s’ajoutent les
charges (200 euros mensuels) et
surtout le service d’assistance
(370 eurosmensuels).
Pour ceux qui ne peuvent y pré­

tendre, des associations comme
lesPetitsFrèresdespauvrespropo­
sent aux bénéficiaires de l’aide so­
ciale aux personnes âgées (ASPA)
de petites unités de vie de quatre
ou cinq logements proches d’un
établissement d’hébergement
pour personnes âgées dépendan­
tes (Ehpad). «Ce sont de vrais loge­
ments, avec coin cuisine et services
communs. Nous assurons l’accueil,
l’hôtellerie, et travaillons, si besoin,
avec des sociétés de soin à domi­
cile», explique François­Xavier
Turbet­Delof, adjoint de direction
à l’association, qui dispose de
500 appartements de ce type. p

colette sabarly

Trop souvent, les personnes
attendent les premiers
signes de handicap
ou la première chute

pour réfléchir aux travaux

« Amoins de revoir
les nombreuses

normes,
baisser les prix
est impossible »
florence arnaiz­maumé

déléguée générale du Synerpa

Des«partenariats»lucratifs
«QUEL EST l’état de santé de votre
maman? Savez­vous si elle
pourra toucher l’APA? Avant que
vous ne choisissiez une résidence,
je vais vous indiquer les points à
surveiller…» La conseillère de Cap
retraite, une société qui promet
de vous trouver gratuitement
une place dans un établissement,
fait preuve de pédagogie et ne
compte pas son temps.Mais,
lorsqu’il s’agit d’expliquer pour­
quoi elle propose tel ou tel éta­
blissement, Sandra élude.
Ce qu’elle ne dit pas, c’est que

les structuresmises en avant ver­
sent une soulte à Cap retraite
pour chaque client envoyé. L’en­

treprise ne proposant que desmai­
sons de retraite «partenaires», il
se peut que vous passiez à côté
d’un établissement à deux pas de
chez vous s’il n’est pas partenaire.

Mélange des genres
Unmélange des genres pointé

du doigt par les associations de
consommateurs. D’autant que le
maillage territorial – avec
1 000 établissements sur plus de
7 000 en France – est partiel. «Près
de 40% des structures privées sont
partenaires et dans certains bas­
sins comme la région parisienne,
nous occupons 70% de l’offre», ré­
torque Bernard Lasry, le fondateur.

Sur la qualité des établissements,
il s’en remet «aux nombreux orga­
nismes de contrôle de l’Etat». Côté
transparence, un lien sur la page
d’accueil du siteWeb, un autre
dans lesmails expliquent com­
ment ce service peut être gratuit et
évoquent «la participation finan­
cière des résidences». En tout cas,
le site répond à une demande:
90 000 personnes ont réalisé une
simulation en 2014. A la suite de
cela,moins de 10% sont entrées en
établissement.Mais à 1 300 euros
enmoyenne le client «placé», la
société a réalisé 6millions d’euros
de chiffre d’affaires. p

f. ca.
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L’assurancedépendance,unchoixpardéfaut
Lesproduitsproposésparlesassureurssontdécevants,tantlesconditionspourbénéficierdeleursprestationssontdrastiques

S ur le papier, c’est la solu­
tion idéale pour affronter
le risque de perte d’auto­
nomie quand le patri­

moine n’est pas à la hauteur ou
lorsqu’on souhaite le préserver
pour seshéritiers. L’assurancedé­
pendance permet en effet de re­
cevoir une rente, d’un montant
défini à l’avance, si l’assuré de­
vient dépendant, et ce jusqu’à la
fin de sa vie.
Les cotisations sont relative­

ment faibles par rapport aux
montants garantis : à 60ans, il
faut compter aux alentours de
80 euros par mois (110 euros à
partir de 65 ans) pour obtenir
1000 euros mensuels en cas de
dépendance.
Mais qui dit assurance dit fonds

perdus: si la personne décède
sans avoir subi deperte d’autono­
mie, ses héritiers ne récupèrent
rien. Surtout, ces contrats sont
décevants à plus d’un titre. Non
seulement ils sont d’une com­
plexité rare, mais le versement
des fonds reste soumis à de nom­
breux paramètres.
Pour répondre à ces critiques et

tenter d’harmoniser une offre hé­
téroclite, la Fédération française
des sociétés d’assurances (FFSA) a
lancé en 2013 un label «GAD assu­
rance­dépendance» afin d’offrir
des garanties plus compréhensi­
bles et de donner une définition
commune de la dépendance
lourde.
Les contrats qui revendiquent

ce label s’engagent à retenir cinq
critères (transferts, déplace­
ments, toilette, habillage, alimen­
tation) pour exprimer leurs ga­
ranties. Ils sont basés sur les actes

élémentaires de la vie quoti­
dienne, ce qui les rend plus facile­
ment comparables.Mais pour bé­
néficier des garanties, il faut être
lourdement atteint: la plupart
des assureurs considèrent, en ef­
fet, que le particulier ne doit plus
pouvoir assumer seul quatre de
ces cinq actes de la vie quoti­
dienne. Autant dire que seuls les
cas les plus lourds donnent droit
au paiement de la prestation pré­
vue, ce qui est une causemajeure
de déception pour les assurés et
leurs proches.

Des formules protectrices
Pour être mieux couvert, il est

donc préférable d’opter pour des
formules plus protectrices, qui in­

terviennent dès une dépendance
partielle, même si elles coûtent
un peu plus cher. Mais, là non
plus, il ne faut pas se faire d’illu­
sions: la définition de la dépen­
dance partielle reste très restric­
tive chez les assureurs, puisqu’il
faut généralement être dans l’im­
possibilité d’effectuer seul deux
ou trois des cinq actes élémentai­
res de la vie quotidienne.
En outre, la prestation versée en

cas de survenue d’une dépen­
dance partielle est limitée : en gé­
néral, l’assuré ne reçoit que la
moitié dumontant pour lequel il
s’est garanti en cas de dépen­
dance totale.
«Malgré tout,mieuxvaut choisir

un contrat qui intervient dès une

fixé des plafonds annuels). Bref,
le budget futur à consacrer à cette
protection est bien difficile à éva­
luer, d’où l’importance de choisir
une cotisation facilement sup­
portable.
C’est d’autant plus important

que, en cas d’arrêt des paiements
durant les huit premières années,
vous aurez perdu votre argent et
votre droit à protection. En revan­
che, si vous cessez de payer après
huit ans, votre contrat sera mis
«en réduction»: vous serez donc
toujours protégé en cas de perte
d’autonomie,mais pour unmon­
tant réduit. C’est l’un des points­
clés à vérifier si vous souhaitez
tout demême souscrire. p

éric leroux

dépendance partielle, car cet état
entraîne déjà des besoins finan­
ciers importants », indique Didier
Brochard, directeur général de
l’association d’assurés ASAC­Fa­
pes. Unedécisiondebon sens, car
certains contrats prévoient, en
plus de la rente, d’autres presta­
tions: versement d’un capital de
quelques milliers d’euros pour
équiper le logement, services
d’assistance pour alléger le far­
deau des aidants, aide pour leur
payer un remplaçant…
Avant de vous engager dans un

contrat, sachez aussi que les coti­
sations devront être payées à vie,
et qu’elles peuvent augmenter en
cours de route, et ce sans limite
(même si certains assureurs ont

Uneautreoption :lerecoursàl’épargne
PLUTÔT que d’opter pour un
contrat d’assurance dépen­
dance à fonds perdus, pourquoi
ne pas utiliser les options qu’of­
frent les produits d’épargne ?
Première possibilité : trans­

former un capital en rente via­
gère, c’est­à­dire en un revenu
versé à vie. Quasiment tous les
contrats d’assurance­vie
offrent cette possibilité.
Mais attention, lemontant de

la rente est calculé pour un bé­
néficiaire en bonne santé, donc
avec une longévité potentielle­
ment importante. Elle n’est de
ce fait pas adaptée à une per­
sonne ayant perdu son autono­
mie, dont l’espérance de vie est
généralement réduite et qui a

besoin demontants impor­
tants. A éviter donc.
Une autre piste passe par une

poignée de contrats d’assu­
rance à base d’épargne, qui pré­
voient eux aussi le versement
d’une rente viagère en cas de
perte d’autonomie, mais sans
payer à fonds perdus.

Un capital à réinvestir
Chez AG2R LaMondiale, par

exemple, l’assureur s’engage à
verser la rente garantie dès que
l’assuré perd son autonomie,
mais s’il n’est pas devenu dé­
pendant à 85 ans, il peut récu­
pérer un capital épargne (qui
représente environ lamoitié
des sommes épargnées), ou

bien le réinvestir pour renfor­
cer sa protection.
C’est un principe similaire qui

a été choisi à Maaf Assurances,
où l’assuré verse une épargne
régulière demanière à attein­
dre un capital défini lors de la
souscription. S’il perd son auto­
nomie –même le lendemain
de la souscription –, il reçoit
chaque année 20% de ce capital
«cible», mais s’il conserve son
autonomie, l’épargne reste dis­
ponible et elle est versée aux
bénéficiaires désignés si l’as­
suré décède sans avoir été dé­
pendant.
Enfin, de rares produits per­

mettent, lorsque vous transfor­
mez votre épargne en rente,

d’opter pour une option dépen­
dance. Avantage : la rente sera
doublée en cas de perte d’auto­
nomie et ce, pour un coût li­
mité, le montant versé chaque
mois étant faiblementminoré
par rapport à une rente sans ce
type de protection.
Cette option est accessible dans

près de lamoitié des contrats
d’assurance­vie, elle est quasi
systématiquedans les contrats
de retraiteMadelin et présente
dans certains contrats de retraite
à cotisationdéfinie («Article 83»,
concludans le cadrede l’entre­
prise). En revanche, les plans
d’épargne­retraite populaire
excluent cette possibilité. p

e. lx

Points faibles

Définition de la dépen­
danceAujourd’hui, une per­
sonne peut être reconnue dé­
pendante par les services so­
ciaux, toucher l’APA... et
l’assurance refuser de verser
une prestation pour dépen­
dance.

Progressivité Les contrats
qui disent prendre effet dès la
dépendance partielle ne se dé­
clenchent en réalité que pour
des pertes d’autonomie déjà
lourdes.

Conditions Les conditions
des contrats sont rédigées
de telle sorte que les presta­
tions peuvent ne jamais être
versées. Exemple, la notion de
«consolidation»: les assureurs
paient lorsque l’état de santé
est stabilisé. Or celui d’une per­
sonne âgée dépendante peut
se dégrader sans jamais être
«consolidé».

Statistiques La dépendance
est aussi un risque pour les assu­
reurs, qui s’engagent à payer les
rentes à vie, sans savoir com­
bien de temps cela durera. D’où
des tarifs susceptibles d’aug­
menter fortement en cours
de contrat: l’assuré doit subir
ces augmentations, ou accepter
de réduire ses garanties.
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ABrest,unerentabilitédutonnerre
Lademandelocativeestfortedanscettemétropoledynamique.Lesprixàl’achatn’ontpasgrimpé,d’oùdesrendements élevés

Dansunmarchébaissier,
leserreurssepaientcher

Lesprixdel’immobilierreculent,cequiimposelaplusgrandeprudence

L es digues sont en train de
céder. Même à Paris et sur
la Côte d’Azur, les prix du
marché immobilier recu­

lent. Pour des acheteurs et des
vendeurs habitués à quinze an­
nées dehausse, ce changement de
tendance implique de revoir ses
habitudes, souspeinede commet­
tre de graves erreurs.
A Paris et dans les villes de pro­

vince les plus dynamiques, jouer
la montre lorsqu’on vend n’en­
traînepasde lourdspréjudices. Le
marché des petites surfaces reste
fluide. Les cas les plus probléma­
tiques concernent les grands ap­
partements, surtout ceux du
16e arrondissement avec défaut.
«De grandes surfaces bien placées
mais un peu défraîchies, qui
auraient pu se vendre 11 000euros
le mètre carré en 2011, sont tom­
bées à 7 500 euros», révèle Thi­
bault de Saint Vincent, président
de la société immobilière Barnes.
Dans les régions où le marché

est gelé depuis 2008, la situation
est plus ennuyeuse pour les ven­
deurs qui campent sur leurs posi­
tions. Sur laCôted’Azur, parexem­
ple, des biens qui auraient pu se
vendre avec un rabais de 5% à
10 % au début de la crise ne trou­

vent pas preneur, malgré une dé­
cote de plus de 30%.
Vendre pour racheter à un prix

inférieur est tentant, mais le tra­
ding fonctionne rarement en im­
mobilier. De nombreux ménages
souhaitant disposer d’une pièce
en plus pour le petit dernier peu­
vent songer à vendre aujourd’hui
pour racheter plus tard, au plus
bas.Mais, compte tenudes fraisde
notaire (environ 7 % du montant
de la transactiondans l’ancien), les
prix doivent baisser fortement
pour que la stratégie soit rentable.
«Et, surtout, ce recul doit intervenir
dans un laps de temps serré, sinon
le cumul des loyers versés dans l’in­
tervalleavite fait de ramener l’inté­
rêt de l’opération à zéro », explique
Fabrice Abraham, directeur géné­
ral du réseauGuyHoquet.

Penser à la revente
En Bourse, un proverbe dit qu’il

ne fautpasessayerde rattraperun
couteau qui tombe. L’adage vaut
aussi pour le marché immobilier.
Les biens dont le prix s’effondre
sont en général ceux qui présen­
tentdesdéfautsmajeurs. La tenta­
tion peut être grande de profiter
de cette braderie. A l’arrivée, c’est
rarementunbon calcul. « Tout dé­

pend des défauts du logement »,
souligne Jean­François Buet, pré­
sident de la Fédération nationale
de l’immobilier (Fnaim). Une
pièce à vivre bruyante, par exem­
ple, n’est pas rédhibitoire si les
chambres sont calmes. Mais il
faut toujours penser à la revente.
« Je déconseille de miser sur un
bien atypique comme un souplex,
poursuit M. Buet. Même s’ils ont
du charme, ces logements sont dif­
ficiles à vendre quand le marché
n’est plus porteur.»
Avec labaisseconjuguéedesprix

et la chute des taux d’intérêt, des
ménagesqui avaient renoncéàde­
venir propriétaires peuvent envi­
sager d’accéder à la propriété. Ce
n’est pas toujours une bonne idée.
Dansun rapport publié en janvier,
l’Agence nationale pour l’amélio­
ration de l’habitat (ANAH) a révélé
que 1,4million de propriétaires vi­
vaient au­dessous du seuil de pau­
vreté. «En périphérie des villes, de
jeunescouplesquiachètentunbien
enmauvais état avec l’ambition de
le retaper se retrouvent asphyxiés
par le crédit et les chargesetnepeu­
vent achever les travaux prévus »,
signale Blanche Guillemot, direc­
trice de l’ANAH. p

jérôme porier

Net reflux

Logements anciens
Selon l’indiceNotaires­
Insee publié le 26 février,
le prix des logements an­
ciens en France a reculé de
2,2% auquatrième trimes­
tre 2014 sur un an.

Marché parisienAPa­
ris, les prix ont baissé de
6%depuis leur pic de 2011,
selon les derniers chiffres
des notaires parisiens.

Résidences secondai­
res Selonune étude
du réseauGuyHoquet,
les régions où le prix des
résidences secondaires a le
plus baissé entre fin 2013
et fin 2014 sont le Centre
(– 21,6%), la Basse­Norman­
die (– 10,1%), la Bretagne
et la PACA (– 6,5%), Rhône­
Alpes (– 4,4%) et Pays de la
Loire (– 3,4%).

A u bout du Finistère,
Brest dispose d’un mar­
ché immobilier assez
particulier : malgré la

présence de l’arsenal et de nom­
breusesuniversités, les prix y sont
restés très doux. Le mètre carré
dans l’ancien se négocie environ
1 250 euros dans le centre (– 6,4 %
enunanet – 3,6%sur cinq ans), et
il faut compter 179 000 euros
pour unemaison dans l’agglomé­
ration, selon les notaires. Les loca­
taires sont nombreux et « dès que
l’appartement a vue sur la mer, il
est très facile à louer », précise Xa­
vier Tanneau, directeur de
l’agence Coldwell Banker.
Le quartier Siam, centre histori­

que, reste la valeur sûre de la ville.
Bombardé durant la dernière
guerre, il est composé d’immeu­
bles de la reconstruction. Les in­
vestisseurs y trouveront des trois­
pièces autour de 110 000 euros,

qu’ils pourront louer 550 euros
par mois sans difficulté. « Ce type
de biens reste recherché et a peu de
chance de perdre de la valeur », as­
sureM. Tanneau.

«Cachet, vue sur la rade»
Si vous disposez d’un budget

plus conséquent, optez pour une
maison dans les secteurs du Guel­
meur ou de Kerbonne. Une sur­
face de 120 m2 se négocie
320 000 euros environ, et se loue
de 850 euros à 950 euros men­
suels à des cadres ou des militai­
res. « Pour mettre toutes les chan­
ces de votre côté, il faut en choisir
une des années 1930 avec du ca­
chet, vue sur la rade, et la rénover
avec goût », conseille M. Tanneau.
Au sud de la rade, à Plougastel­
Daoulas, les prix sont élevés pour
les belles bâtisses proches de la
mer, ou dans des secteurs tran­
quilles et boisés. Pour unemaison

d’une centaine demètres carrés, il
faudra investir 450 000 euros,
pour un loyer proche de celui
d’une maison à Brest. Le rende­
ment est donc plus faible mais le
prix risquemoins de baisser.
A Saint­Martin et à Saint­Mi­

chel, deux quartiers qui jouxtent
Siam, « les étudiants sont nom­
breux, car on y trouve les princi­
paux lieuxd’animation », explique
Régis Saliou, directeur de l’agence
Océane Immobilier. Pour mini­
miser la vacance locative, préfé­
rez un deux­pièces de 35 m2 à
45m2. Acheté 1 100 euros lemètre
carré, il rapportera près de 9 %
brut. Ou encore un pavillon des
années 1960 dans un quartier
commeKervichen, desservi par le
tramway. Pour 180 000 euros en
moyenne, il se louera sansmal en
colocation à des étudiants.
Les investisseurs qui visent une

plus­value à long terme peuvent

aussi anticiper legrandprojetde la
ville, l’écoquartier des Capucins,
qui verra le jour dans environ
dix ans. Le nord de Recouvrance,
notamment lesabordsde la ruede
Pontaniou, devrait en profiter, car
c’est ici que sera implanté le télé­
phérique qui reliera ce nouveau
quartier au centre Siam. « Les
deux­pièces y prendront de la va­
leur. Actuellement, ils valent entre
900 et 1 000 euros lemètre carré »,
affirmeM. Saliou.
Beaucoup plus risqué, investir

dans les copropriétés anciennes
entre le Pilier rouge et la place de
Strasbourg. La zone est en voie de
paupérisation et les prix chutent.
Le mètre carré n’est plus compris
qu’entre 700 et 800 euros, alors
que ce secteur est à quatre minu­
tes en tramwaydu centre. Difficile
de croireque lamairie va laisser ce
quartier sombrer durablement. p

marie pellefigue

l e c a s p r a t i q u e

« Lamairieveutpréemptermonlogement »

Siam
21
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1 - RuePontaniou
2 - Arsenal
3 - Ecoquartier
desCapucins
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Rade de Brest

ESTIMATION DES PRIX MOYENS PAR MÈTRE CARRÉ À BREST
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Enaoût2014,Yvandécidede
vendresondeux­piècesàSaint­
Denis(Seine­Saint­Denis)auprix
achetéquatreansplustôt,soit
130000eurospour28m2.
Il trouveunacheteuretsigne
unepromessedevente.Il
prospectedéjàpoursonfutur
logementquandsonnotairelui
apprendquelacommunepeut
bloquerlatransactionet
préemptersonbien.Celane
tardepas :unagentdelamairie
vientestimerl’appartement.
Yvansignalequelavilleavait
donnésonfeuvertquatreans
plustôt.Finalement,lamairie
autoriseralavente,considérant
quecedeux­piècessousles
comblesoffreunprixconforme
auxvaleurslocales,la surface
habitable(horsloiCarrez)étant
de40m2.

«N ous sommes res­
tés trois semai­
nes dans l’incerti­

tude, sans pouvoir vendre, et
nous avonsmême failli voir le
bien que nous convoitions
nous passer sous le nez », re­
grette Yvan. Exceptionnelle,
cette procédure peut s’impo­
ser à tout particulier quimet
son logement sur lemarché.
Une collectivité locale (mai­
rie, communauté de com­
mune, agglomération) peut,
en effet, exercer son droit de
préemption pour acquérir un
bien immobilier au prix
qu’elle estime être en rapport
avec l’environnement local.
Lorsqu’il s’agit de reconfigu­

rer un quartier, de construire
un équipement public (école,
gymnase, parking) oumême
de réhabiliter un immeuble
privé destiné à abriter des lo­
gements sociaux, l’intérêt gé­
néral prime sur l’intérêt parti­

culier. «Certainesmairies
utilisent aussi ce droit dans un
périmètre bien défini afin
d’éviter la spéculation immo­
bilière ou d’empêcher lamulti­
plication des programmes de
promotion», ajoute Thierry
Thomas, président de l’Insti­
tut notarial de l’immobilier
(INDI). Pour savoir en amont
où ce droit est susceptible de
s’exercer, les particuliers peu­
vent se renseigner enmairie.
Si, pour Yvan, l’affaire se ter­

mine bien, le dossier se corse
quand la ville souhaite ache­
ter le bien à un prix inférieur
à celui demandé par le pro­
priétaire. «Au préalable, la
commune aura fait estimer le
bien par le service des domai­
nes. Le propriétaire dispose
alors de deuxmois pour ac­
cepter, ou non, cette unique of­
fre», préciseM.Thomas.
Si le propriétaire n’est pas

satisfait du prix proposé, il

peut retirer son bien de la
vente ou engager une négo­
ciation à l’amiable avec la
ville. «Faute d’accord, le ven­
deur peut contester la proposi­
tion de la ville et saisir le tribu­
nal administratif », indique
David Rodrigues, conseiller
juridique à l’association Con­
sommation, logement et ca­
dre de vie (CLCV).
«Si jamais vous êtes con­

traint de vendre, il faut à la
fois saisir le tribunal adminis­
tratif, pour contester la déci­
sion de la ville sur la forme, et
le juge des référés, pour prou­
ver qu’il y a eu préjudice finan­
cier et demander une compen­
sation», précise Valérie
Courtois, avocate parisienne.
En engageant cette démar­

che, il faut toutefois être en
mesure de prouver que l’ac­
tion de la ville est nonmoti­
vée, abusive ou illégale. p

laurence boccara

t e n d a n c e

Les acheteurs étrangers sont de retour à Paris
En 2014, les acheteurs étrangers ont acquis 8,3 % des biens achetés
dans la capitale, contre 6,3 % en 2010, selon les notaires d’Ile­de­
France. Depuis quatre ans, leur part a progressé régulièrement, à tel
point qu’elle a retrouvé, etmême dépassé, son niveau d’avant la crise
(8,1 % en 2008).
Ce sont les quartiers huppés du centre qui les attirent le plus. La part
d’acheteurs étrangers atteint 18 % dans le 7earrondissement, devant le
4e (16,3 %) et le 1er (14,6 %). En revanche, les arrondissements plus po­
pulaires du 9e (6,3 %) et du 12e (6,2 %) sont délaissés par cette clientèle.
En 2014, les Italiens ont constitué 16,6 % des acheteurs étrangers dans
la capitale, de loin la nationalité la plus représentée, devant les Britan­
niques (6,7 %).
En banlieue parisienne, la part des acheteurs étrangers a également
progressé. En quatre ans, elle est passée de 6,9% à 11 % en petite cou­
ronne, et de 4,9% à 7,2 % en grande couronne.Mais les origines des
acheteurs n’ont rien à voir avec celles observées dans Paris intra­mu­
ros. En proche banlieue, 22,8 % des acheteurs étrangers sont chinois,
et 27 % sont portugais en grande banlieue. j. po.

SOURCE : NOTAIRES PARIS, ILE-DE-FRANCE
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C’est, selon LaurentDemeure, président de Coldwell Banker France,
le niveau auquel le prixmoyendumètre carré à Paris pourrait
descendre en juin. Soit une baisse de 4,2%par rapport à l’estimation
réalisée par le siteMeilleursagents.comau 1ermars (7 826 euros).
« Les prix devraient ensuite rebondir à la faveur du retour des acheteurs
étrangers,ditM.Demeure. L’écart se creuse entre Paris et Londres,
où les prix sont actuellement au plus haut. Notre pays devient de plus
en plus abordable pour la clientèle internationale, notamment pour
les Américains. »

e n b r e f

Loyer
L’Allemagne se dote d’unmécanismede plafonnement des
prix locatifs
Les députés allemands ont adopté, jeudi 5mars, une loi plafonnant les
hausses de loyer, qui s’appliquera dans les grandes villes et les villes
universitaires et doit enrayer l’envolée des prix locatifs dans certaines
agglomérations allemandes.
Le texte prévoit qu’en cas demise à la location le loyer ne devra pas ex­
céder 10% du «loyermoyen d’usage» dans la ville ou le quartier con­
cerné. Dans certaines grandes agglomérations commeMunich, Ham­
bourg ou encore Berlin, les hausses de loyers, qui peuvent atteindre
jusqu’à 30% ou 40% entre deux locations, repoussent les classes
moyennes à la périphérie.
Un autre volet de la loi concerne le recours aux agents immobiliers.
Ceux­ci devront, à l’avenir, être rémunérés par les propriétaires en
quête d’un locataire, et non plus par ce dernier. – (AFP.)
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Boufféed’airfraissur
lemarchédestableauxanciens

p e i n t u r e | Ladispersiond’unevasteetrarecollectionàParis, finmars,
devraitréveillerunmarchéquironronnedepuisvingtans

L e XVIIe siècle serait­il
remisé, le XVIIIe dis­
qualifié ? Si le mobilier
de l’Ancien Régime
connaît un certain pur­
gatoire, la peinture

tient bon. Dès qu’un beau tableau
apparaît sur lemarché, les grandes
institutions sont sur les rangs.
Le Metropolitan Museum de

New York a ainsi emporté deux
tableaux de Charles Le Brun, Le
Sacrifice de Polyxène pour 1,4mil­
lion d’euros chez Christie’s
en 2013, et l’année suivante, le
Portrait d’Everhard Jabach et de sa
famille, pour plus de 12millions
de livres sterling (16millions
d’euros).
Le Louvre d’AbouDhabi a acquis,

poursapart,unebelle toiledeLau­
rent de La Hyre, Thésée retrouvant
les armes de son père, tandis que le
musée du Louvre a acheté pour
6,3millionsd’euroschezSotheby’s

une Vue d’Avignon de Joseph Ver­
net, grâce aumécénat d’Axa.
Ces gros prix masquent une

réalité moins rose. «Le marché
des tableaux anciens français ron­
ronne depuis vingt ans, admet
l’expert parisien Eric Turquin. Il
manque d’oxygène, de tableaux
frais, qu’on n’a pas vus et revus.»
C’est précisément ce qu’offre la

collection de Louis Grandchamp
des Raux, dispersée le 26mars
par Sotheby’s et Artcurial à Paris.
Pour certains, il s’agirait du plus
important ensemble dispersé de­
puis la collection de Roberto Polo
en 1988. A la différence près qu’il
n’aligne pas des totems de l’his­
toire de l’art, mais une cinquan­
taine de tableaux soigneusement
choisis, documentés et en bon
état, dont une bonne quantité de
natures mortes du XVIIe siècle.
Sans tape­à­l’œil, ce sont, d’après
les connaisseurs, de vraies rare­

tés. «Il n’y a pas ici de tableaux à
des millions d’euros, mais une col­
lection cohérente, insiste Eric Tur­
quin, expert de la vente. Si les ta­
bleauxde cette collection sont pré­
cieux, ce n’est pas parce qu’ils sont
chers, mais parce qu’ils sont diffi­
ciles à trouver. »
Parmi les pièces aptes à déclen­

cher une bataille d’enchères, on
relève une nature morte de Lou­
yse Moillon estimée entre
400 000 à 600 000 euros. Pour
la petite histoire, elle a appartenu
à Robert Lebel, compagnon de
route des surréalistes et biogra­
phe deMarcel Duchamp. En 2013,
une autre œuvre de cette artiste
s’était vendue un peu plus d’un
million d’euros chez Sotheby’s.
Pourquoi ne pas se caler sur ce
sommet? «On a essayé d’avoir
des estimations qui font envie»,
indique Pierre Etienne, spécia­
liste chez Sotheby’s.

La collection ne compte pas le
pan le plus recherché de la pein­
ture française du XVIIe, tels Valen­
tin de Boulogne, Nicolas Régnier
ou Nicolas Tournier, inspirés du
réalismenoir du Caravage.
Louis Grandchamp des Raux

n’est pas non plus allé vers la faci­
lité pour le siècle des Lumières. En
témoigne un Boucher qui n’est

pas la mignardise galante typique
en rose et bleu,mais une toile aux
tonalités plus sourdes.
Le collectionneurn’apashésité à

se porter sur des créateurs plus
confidentiels. Un choix que parta­
gent aujourd’hui les amateurs.
«De nouveaux acheteurs sont ap­
parus pour des artistes moins con­
nus, qui restent abordables, entre
50 000 et 300 000 euros», cons­
tate Nicolas Joly, expert indépen­
dant et conseiller en art ancien. Et
d’ajouter : «On peut encore ache­
ter un chef­d’œuvre du XVIIIe siècle
pour 200 000 euros alors qu’en
peinturemoderne, à ce prix, on n’a
plus qu’une œuvre médiocre.»
Pour un zéro de moins, l’amateur
pourrait décrocher dans la vente
GrandchampdesRauxuneminia­
ture très raffinée de Nicolas­Ber­
nard Lépicié, digne d’un grand
musée américain. p

roxanaazimi

Collection Grandchamp des Raux,
le 26mars, www.sothebys.com

«Naturemorte aux pêches sur un plat d’étain, boîte de copeau sur un entablement» (1634) de
LouyseMoillon. Huile sur panneau. Estimée entre 400 000 et 600 000 euros. SOTHEBY’S/ART DIGITAL STUDIO

Laflambéeduneuvièmeart
b d | Labandedessinéealacoteauprèsdescollectionneursd’artcontemporain,

quifontgrimperlesprixjusqu’àdeslimitesdéraisonnables

L’ événement n’est pas
passé inaperçu. Tintin a
été l’une des vedettes de
la soixantième Foire

d’art et d’antiquités de Bruxelles,
la Brafa (Brussels Antiques and
Fine Art Fair), qui s’est tenue fin
janvier. Le dessin original de la
couverture de L’Etoile mystérieuse
y a été cédé pour 2,5 millions
d’euros, près du double de ce
qu’avait rapporté en 2012 la goua­
che qui ornait les premières édi­
tions de Tintin enAmérique.
L’engouement pour l’œuvre de

Hergé ne se dément pas. En
mai 2014, déjà, le dessin des célè­
bres pages de garde représentant
Tintin et Milou dans 34 poses dif­
férentes, qui agrémentait les al­
bums publiés entre 1937 et 1958,
était parti pour 2,65 millions
d’euros chez Artcurial.
C’est peudire que la bandedessi­

née a la cote auprès des collection­
neurs d’art contemporain. Mais
parce qu’ils ne connaissent pas
toujours très bien le monde du
neuvième art, ils se concentrent
sur des valeurs sûres, quitte à
pousser les prix jusqu’à des ni­
veaux déraisonnables. Les ache­
teurs privilégient les grandsnoms
comme Hergé, Uderzo, Jacobs,
Franquin, Peyo… Et des auteurs
plus récents, tels Pratt ou Giraud

et son double Moebius,
qui ont su s’adapter à la
demande des galeries en
proposant de grandes
toiles. Sans oublier Bilal,
l’auteur vivant le plus
coté. En mai 2014, un de
ses tableauxsur toile, réa­
lisé pour l’exposition
«Bleu Sang» en 1994,
s’est adjugé chez Artcu­
rial à 158 000 euros.

Albumsmythiques
Les maisons anglo­

saxonnes lorgnent donc
désormais dans le pré
carré longtemps réservé
aux spécialistes hexago­
naux. Après le succès de
sa première vente
en 2014, Christie’s pré­
pare, toujours avec le ga­
leriste parisien Daniel
Maghen, une autre adju­
dication pour le 14 mars. De très
belles pièces y seront proposées.
Plusieurs œuvres originales de
Hergé, bien sûr, notamment cette
illustration réalisée en 1944 pour
une affiche publicitaire, où l’on
voit le petit reporter tenter de rat­
trapermaladroitement les albums
de ses aventures. Un dessin évalué
entre 650 000 et 700 000 euros.
Dans cettemême vente, une plan­

che d’Astérix tirée des Lauriers de
César, vendue par Albert Uderzo
au profit des familles des victimes
de Charlie Hebdo, est estimée en­
tre 150 000 et 200 000 euros. Ci­

tons aussi une planche
de JacobstiréedeLaMar­
que jaune, cinquième
aventure de Blake et
Mortimer, qui devrait
partir pour environ
120 000euros.
Cette vente intervient

une semaine après celle
organisée, le 7 mars, par
la maison concurrente
Sotheby’s. Après le suc­
cès mitigé d’un premier
essai en 2012, Sotheby’s
avait mis les petits plats
dans lesgrandsen inscri­
vant à son catalogueplu­
sieurs œuvres de Hergé,
comme cette couverture
réalisée en 1938 pour les
10 ansduPetit Vingtième
(supplément hebdoma­
daire pour les jeunes du
journal belge Le Ving­
tième Siècle où parais­

saient les aventures de Tintin)
vendue 453 000 euros. Au pro­
gramme aussi, cette couverture
des Celtiques, un des albums my­
thiquesdeCortoMaltese, deHugo
Pratt (adjugée 315 000 euros), ou
encore une page de Little Nemo in
Slumberland réalisée en 1907 par
Winsor McCay, un des pionniers
duneuvième art. p

philippe guillaume

Ledessin
académique
misànu

d e s s i n | Abordables,
lesœuvrespréparatoiresont
dequoiséduirelesacheteurs

D epuis le XVIe siècle, le dessin académi­
que, représentant le corps humain plus
oumoins découvert, fait partie de l’en­
seignement classique des beaux­arts.

C’est à Bologne, dans l’atelier des frères Carracci,
que l’habitude prend racine. En créant une «aca­
démie», les frères italiens instaurent l’étude du
dessin d’après le nu. Elle se perpétue ensuite lar­
gement jusqu’à la fin du XIXesiècle. Tous les artis­
tes y sont confrontés à l’occasion de leur forma­
tion, non sans difficulté… «Le corps parle toujours
de façon évidente, il met le talent de l’artiste à nu,
justement, explique Matthieu Fournier, directeur
du département des tableaux et dessins anciens
chez Artcurial. Il est facile de dissimuler un défaut
sous un plissé, un vêtement. Le nu ne le permet
pas.» Pour l’anecdote, il était d’usage dans les aca­
démies et les ateliers de Romedene pas représen­
ter de nus durant la Semaine sainte. «Lorsqu’on
trouve des académies revêtues de drapés, on peut
se dire que le dessin a été réalisé à ce moment­là »,
préciseM. Fournier.
Les artistes passent beaucoup de temps à s’en­

traîner, et les études académiques, nombreuses,
témoignent de la difficulté de cet art.Matthieu de
Bayser, galeriste et expert en dessins anciens,
ajoute que «quand il s’agit d’un dessin prépara­
toire à un tableau, une sculpture, il est fréquent de
trouver des reprises, l’artiste retravaillant plusieurs
fois un élément dont il n’est pas satisfait, un bras,
unemain… »

Sur le marché du dessin ancien, les amateurs
cherchent surtout desœuvres qui dégagent un ef­
fet fort et instantané. «Certainesœuvres anonymes
se vendent plus cher que des dessins identifiés, car
elles possèdent cette puissance », analyse Matthieu
Fournier. La majorité des dessins anciens ne sont
en effet pas signés. Jusqu’au XVIIIesiècle, cela reste
une œuvre préparatoire, pour un artiste qui cher­
che à tester ses idées.

C’est au moment où le dessin acquiert une va­
leur marchande indépendante de l’œuvre qu’il va
être signé. Et parfois même annoté, localisé et cir­
constancié. Les prix rendent cemarché encore très
abordable pour denouveaux collectionneurs. «Un
nu classique italien de la Renaissance, séducteur et
anonyme, peut valoir autour de 3 000 euros», es­
time M.Fournier. Un prix déjà élevé, puisqu’un
dessin anonyme, hors Renaissance italienne, de
belle qualité se trouve autour de 500 euros.
Côté grandes signatures, Artcurial propose dans

sa vente du 27 mars un nu féminin par Delacroix,
estimé entre 2 000 et 3 000 euros ; ou encore une
œuvre tout à fait exceptionnelle de Jean­Auguste­
Dominique Ingres,Etudepour la figurede l’Odyssée
dans l’Apothéose d’Homère, entre 20 000 et
30 000 euros. Cette vacation coïncide avec
l’ouverture du Salon du dessin, du 25 au 30 mars
au Palais Brongniart, «un événement à ne pas
manquer pour affûter son œil de futur collection­
neur », encourageM. de Bayser. p

louise thomas

«Il n’y a pas ici de
tableaux à desmillions

d’euros, mais une
collection cohérente»

éric turquin
expert de la vente de la collection

Louis Grandchamp des Raux

Planche des «Lauriers de
César» par Uderzo, vendue

au profit de «CharlieHebdo».
Estimée entre 150 000 et

200 000 euros. A. UDERZO-DARGAUD 1972

«Académie d’homme de trois quarts»,
de Jean­Baptiste Marie Pierre (1714­1789).

Estimée entre 5 000 et 7 000 euros.
STUDIO SEBERT

Sur le marché du dessin ancien,
les amateurs cherchent

surtout des œuvres qui dégagent
un effet fort et instantané
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Questions de priorité
Question de dignitéQuestion de dignité

Toute l’actualité du débat sur ocirp.fr

Un rendez-vous
incontournable pour adapter
la société au vieillissement
et mieux comprendre les
droits et devoirs de chacun.

Le 10 mars 2015, à la Cinémathèque
française, se tient le 7eDébat
Autonomie organisé par l’OCIRP
aux côtés des principaux groupes
de protection sociale et du monde
de la mutualité avec le soutien
du CTIP.
Organismes paritaires créés et gérés par les
partenaires sociaux et structures mutualistes,
les partenaires du Débat Autonomie, acteurs au
quotidien de la protection sociale, présentent
leurs propositions pour la prise en charge du
risque de perte d’autonomie. Ces propositions
sont illustrées concrètement par leurs expé-
riences et bonnes pratiques pour accompa-

gner la personne aidée dans le maintien de son
autonomie et l’aidant vers des solutions de répit.
Ce 7e débat prend pour thème central le pro-
jet de la loi relatif à l’adaptation de la société
au vieillissement, actuellement en discussion
devant le Parlement.

L’adaptation de la société
au vieillissement :
bilan et prospective

• Le Baromètre OCIRP Autonomie -
France Info - Le Monde

• Prospective et propositions des
groupes de protection sociale et du
monde de la mutualité.

• Extrait du film Avancer en âge
ensemble, le sens de la vie.

• Bilan et échanges sur lespropositions
formulées avec la participation de
Michèle Delaunay et Xavier Bertrand.

Bilan et prospective

Le e débat OCIRP
AUTONOMIE


